

























































	Commission pour l'examen : 1° du projet de loi portant ouverture au Ministre de la Marine et des Colonies et au Ministre de la Guerre, sur l'exercice 1884, de crédits suplémentaires s'élevant à 16 147 368 francs, pour le service du Tonkin ; 2° du projet de loi portant ouverture au Ministre de la Marine et des Colonies, sur l'exercice 1885, d'un crédit extraordinaire de 43 422 000 francs, pour le service du Tonkin : procès-verbaux.

